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Un protocole d’accord concernant l’ensemble des emplois et contrats aidés répartis entre les
mairies, les associations, la Collectivité territoriale de Martinique et l’Éducation nationale a
été signé ce jour en préfecture.

La  Martinique a  su  une nouvelle  fois  trouver,  par  la  voie  du  dialogue,  les  solutions  qui
répondent aux inquiétudes exprimées par les acteurs locaux.

Une étape pour l’insertion professionnelle durable en Martinique a été franchie. En effet, la
politique  de  l’emploi  évoluera  à  l’avenir  vers  une  logique  d’insertion  professionnelle
renforcée. 
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